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La grogne sociale gagne de no uveau les prisons
• Des actions dans les établissements
démarrent lundi. Les agents pénitentiaires
dénoncent un manque de personnel.

nistlY' u été dair: il Il dit qu'il rlC
rcspt'/'terait pas le prowmle. On
a accepté de tmvaille,' autre-
ment dans les prisuns mais les
promesses d'améliorer l'illfras-
tructur',. n 'Ollt pas suivi. Exem-
pie: 011 devait avoir le té/épllOne dalls toutes les cellu-
les, DII Il 'l'Il est nulle pan )"

Idem pour le cadre de personnel. Chaque mois,
7S agents s'en vont: départs naturels, pension, réo-
rientations professionnelles. "Les el!gagemelits Ile
suivent pas. Si on laisse perdurer la situation, orl va se
retrouver avec de grosses diflîcultés Cil jl/illct et Cil
aoûl, pour [uire les tableuux de congé. Les condllions
de travail SOIll inaceeptllbles, tout simplement".

Les actions prévues dans le monde carc'éral
auront donc hel et hien lieu, à partir de ce lundi. RI·

les iront crescendo. Pour com-
mencer, les agents prendront
leur service avec cieux heures cie
retard les 29, 30, 31 jal1\'ier et
1,.,fé\Tier. Usferont de même les
5,6,7 et 8 févricr.

Deux journées de grève sont
également prévues, les 1"février
et.Hfévrier il partir de 22 heures
La situation sera évaluée le
12 février. En l'absence de réac-
tion satisfaisante du ministrc de
la Instice, le personnel débrayera

de nouveau, pour 48 heures cette fois, le 19 février.
Voi!i1pOUl'le calendrier. Sauf si la rencontre pré-

vue le :n janvier avec le cabinet Geem parvient à
déminer la situation.

La grogne a rcpI'is dans les établissements péni-
tentiaires. Au printemps 2016, une très longue
grève avait paralysé les prisons pendant deux

Illois. Mécontents de lem sort, s'estimant surchar-
gés et en sous-nombre, les agents pénitentiaires,
francophones surtout, étaient allés au bras de fer
avec le ministre de la [ustice, Koen Geens (CD&V).

Un protocole d'accord avait fmalement été signé
fm mai entre le ministre et les organisations syndi-
cales. Oùjectif: comùler les cadres du personnel (de
surveillance et technique) de chaque prison. Il avait
été convenu notamment de procéder au remplace-
ment des départs iusqu'i1 ce que le cadre atteigne
7075 équivalents temps plein (ETP).Mais les syn-
dicats ont (l'l') fait Leurscomptes: on n'y est pas. "II
eM appllI'u que CI' cadre, Pt! dépit de l'acclll-d de /'etl-
semble du gOI/vernemetlt, Ile pouvait pas être comblé
au-delà de 6825 ETP. fi s'agit d'un manquement évi-
dent il la pIII'olc dotltlée !", s'indignc I\.fÏchei [acobs,
secrétaire généml CGSl'.

Les engagements ne suivent pas

Les syndicats ont donc el"posé un préav;" el'ac,
lions en décembre. Une con-
certation s'est tenue le Iller-
l'l'l'di 17 janvier avec le minis-
tre de la [ustice Koen Geens
qui n'a rien apporté de neuf
aux organisations syndicales,
indique Michel Jacobs. "Le mi-

An.H.

"Une poignée d'agents gangrènent le système ca rcéra l"
A quelques jours du début des actions qui

vont toucher les établissements du pays,
des femmes, mères, filles et sœurs de déte-

nus nous ont contactés pour dénoncer les dys-
fonctionnements du système carcéral. Elles ne
souhaitent pas que leur nom soit publié, "Dès que
nOl~s n()u~ expl'im()n.~ à visage
découvert, nous subissons des
menaces", disent-elles. Voire
dcs mcsures dc rétorsion dc la
part des agents pénitentiaires:
visites l'accourcies ou annu-
lées; fouilles renforcées; insul·
tes ..,

Ces femmes se disent très af-
fcctées pal' les conséquences
des faits commis pal' leurs
époux, pères, fils et frères. Si elles parlent, "ce n 'e,~t
pas pour ill.~pirel'une quelconque pitié ou ohtenir de
la compassion" au regard de leur situation de pro-

che de détenu. Mais elles veulent témoigner de cc
qui se passe dans les prisons, monde avec lequel
elles sont en contact permanent. "Si l'on s'Il/'rête
au discoU/'s larmoyant et alarmiste des agents, on
fait fausse route."

Pour elles, le problème n'est pas celui du man-
que de personnel mais bien l'absentéisme dans
les prisons. "Pas parce que le métier est pénible mais

parCl' qu'une poignée d'agents
gangrènent en toute impunité le
système", accusent-elles.

fréquent report des visites
Après la très lon~ue grève

(près de deux mois) du prin-
temps 20 16, les familles ont
observé des changements. "Des
aqents ont été enqagés : ils arbo-
l'aient fièrement leU/'s nouveaux

uniformes." cela a impacté positivement l'organi-
sation des visites. Mais petit à petit, elles ont de
nouveau été supprimées -alors que des dizaines
de personnes attendaient dans le sas d'entrée-,
raccourcies ou annulées la veille sans prévenir les
familles, témoignent-eUes. "Il manquait soi-disant
du pel's-onnel."

Le report à court terme des visites est de plus en
plus fréquent, disent-eUes. A la suite des mouve-
ments d'humeur dans le cellulaire, les agents
sanctionnent détenus et familles en bloquant les
visites pendant 45 minutes. Ou une heure, OU

deux heures, .. "Des bébés hurlent, des parents âgés
attendent parfois longtemps debout."

Des agenLs qui s'estiment victimes d'agressions
ou d'incivilités de la part des détenus jouent les
juges en les punissant sans autre forme de procès,
estiment-elles. "Ici, ce n'est pas une question de
manque de pe,·sonne/. Nulle part! Juste une façon de
confondre les humains avec des boîtes de conserve
dans un supermarché", dénonce une maman.

Absents sans raison valable ... ou exténués

''Aforce de les fréquenter. on finit par voir la réalité
cachée par les syndicats et couverte pal' certaines di-
rections de prison.~. Un certain nombre d'agents n'en
ont rien à faire de leur métie,: IL~se plaignent d'être
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traités de pmu-dés mais certains ne sont rien
d'aulre", ajoute-t-elle.

Des agents sont très souvent ausents, sans raison
valable, accusent-elles. "Pasparce qu 'rlssolll malades
ou slIrmellés mais pow' profiter de leur velldredi, pour
pa/'Iidper Ii une fêle locale Otl aller Ii Walibi en [a-
mille", accusent-elles. Les nûuveaux engagés pren-
nent vite le pli, voyant que les absences "organisées"
passent C(lmme une lettre il la poste ...

Du coup, quand les visites sont maintenues, les
agents qui sont à la "pause", sans doute exténués
pal' la surcharge réelle de travail, leut' en font voir
de toutes les couleurs. explique une femme de dé-
tenu. "Un ;0111; on peut appm'ter du linge mais le lende-
main/Jas. I.e mardi. le petit pellt entrer avec son dou·
dOIl,mais plus le mercredi. Face à ça, on doil rester po-
lies, respectlleuses, baissel' la téte."

Les proches de détenus SOl1tCil colère face aux ac-
tions annoncées, qui vonl fOl'cérnent avoir un itll-
pact sur les relations familiales. "Certains ne tien-
nent que grâce aux liens maintenus avec l'extérielJl:"

An.H.

7075
Le cadre négocié dans les prisons

Au terme d'une longue période de grève dans
les prisons. les syndicats des gardiens et le

ministre de la Justice Koen Geens avait signé, en
mai 2016, un protocole d'accord stipulant que
les départs seront remplacés jusqu'à ce que le

cadre atteigne 7075 équivalents temps plein. Il
s'avère aujourd'hui que ce cadre ne pourrait

aller au·delà de 6825 équivalents temps plein.
Les syndicats dénoncent une parole non tenue.

Deux journées de
grève sont également
prévues, les 1t'rfévrier
et 8 février à partir
de 22 h. La situation

sera évaluée le
12 février.
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